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Objet :          Commentaires Projet de loi 85 - Loi visant à faciliter le déroulement de l’élection 

générale municipale du 7 novembre 2021 dans le contexte de la pandémie de la COVID-
19 

  
 
À l’intention des membres de la Commission sur l’aménagement du territoire, 

 

Cette année 2021 que nous espérons être la dernière sous le signe du COVID-19 sera celle des élections 
municipales. Pour les élus d’Ensemble Montréal, l’Opposition officielle à la Ville de Montréal, la question 
du taux de participation lors de ces élections est primordiale. C’est pourquoi notre formation politique a 
proposé une motion, adoptée à l’unanimité en octobre 2020 par le conseil municipal, afin d’augmenter la 
participation électorale à Montréal dans un contexte de pandémie (voir l’annexe de la présente lettre). 
Cette motion avait pour but d’engager la Ville de Montréal à poursuivre ses représentations auprès du 
gouvernement du Québec afin d’assurer des modes de participation alternatifs au cours des prochaines 
élections municipales que ce soit le vote par correspondance et la tenue d’un scrutin sur plusieurs 
journées. 

  

Nous avons lu avec grand intérêt le projet de loi 85 que le gouvernement provincial propose. Nous 
constatons plusieurs mesures prises pour s’assurer d’une participation de nos concitoyens : 
l’augmentation du temps de campagne et l’augmentation du nombre de journées de vote semblent à 
propos. Cependant, puisque nous sommes toujours dans une période de crise sanitaire, nous sommes 
d’avis que le vote par correspondance doit être davantage élargi que ce qui est proposé dans le projet 
de loi 85. Le Québec devrait emboîter le pas aux États-Unis dans le contexte de cette pandémie et 
permettre un vote par correspondance accessible à tous et toutes, certains États et comtés allant même 
jusqu’à inciter les électeurs à favoriser ce mode de votation afin d’éviter de créer des files d’attente 
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interminables qui pourraient rebuter certains électeurs. Rappelons d’ailleurs qu’aux États-Unis, 82 
millions d’électeurs ont demandé à avoir recours au vote par correspondance en 2020 par rapport à 33 
millions en 2016. La pandémie semble être le facteur déterminant pour le choix de ce vote. Se priver du 
vote par correspondance élargi, c’est se priver du vote des personnes plus fragiles, plus soucieuses de 
leur santé, des personnes hésitantes à voter et qui pourraient être rebutées par le danger de 
transmission du virus. 

  

En admettant la difficulté potentielle de mettre en place un vote par correspondance pour tous les 
électeurs, les élus d’Ensemble Montréal suggèrent minimalement au gouvernement de permettre ce 
mode de scrutin pour l’ensemble des Montréalaises et Montréalais âgés de 65 ans et plus, et ce, malgré 
la vaccination de cette tranche de population. Les personnes de 65 ans et plus représentent 23 % de la 
population de la Ville de Montréal. Bien que l’article 3 du présent projet de loi permet au directeur général 
des élections de faciliter, par dispositions réglementaires, le vote par correspondance sous certaines 
conditions, comme résider dans une résidence pour personnes aînées, CHSLD ou être en période de 
confinement, il appert que le taux de participation des citoyens de 65 ans et plus pourrait être fortement 
affecté le 7 novembre prochain par l’obligation du vote en présentiel. Dans ces conditions, malgré toutes 
les précautions sanitaires qui seront mises en place par les autorités compétentes lors du déroulement 
des élections municipales, notre formation politique est d’avis que les citoyens montréalais de 65 ans et 
plus pourraient être réticents à exercer leur droit de vote. Le vote par correspondance pour cette tranche 
de population nous apparaît donc la solution appropriée pour faire face aux défis du taux de participation 
des électeurs de 65 ans et plus. Finalement, nous sommes d’avis que le gouvernement devrait être 
conséquent avec les directives qu’il impose aux personnes 65 ans et plus. En effet, il ne nous paraît pas 
logique de demander à la fois aux personnes aînées de rester chez eux sous le prétexte de leur 
vulnérabilité et en même temps de leur demander de se déplacer pour exercer leur droit de vote, l’acte 
démocratique le plus fondamental de notre société. 

 

Au nom du caucus d’Ensemble Montréal, nous espérons que les commentaires ci-haut mentionnés 
permettront aux commissaires de formuler des recommandations constructives qui favoriseront un haut 
taux de participation des électeurs municipaux le 7 novembre prochain. 

 

Je demeure à votre entière disponibilité pour vos questions ou commentaires.  

Veuillez agréer mes salutations les plus distinguées.  

Cordialement  

 
 
 
Lionel Perez 
Chef d’Ensemble Montréal 
Opposition officielle à la Ville de Montréal  
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